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La LOPPSI 2 est la 42e loi sécuritaire adoptée par le parlement depuis 2002. Occasion de
rappeler dans une application que l'obsession sécuritaire de Nicolas Sarkozy avait été initiée
par Charles Pasqua, et... validée par Lionel Jospin.

 http://divergences.be/sites/divergences.be/local/cache-vignettes/L266xH400/1-5-09_2206-3-7aa2c.jpg

Il y a quelques mois, le Canard Enchaîné évoquait 33 lois sécuritaires. Ce mercredi 19 janvier 2011, alors que le
Sénat venait d’entamer la discussion sur la loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure, le Canard qualifie cette LOPPSI 2 de "37e loi sécuritaire en sept ans".

François Zocchetto, sénateur centriste, avait évoqué, de son côté, "près de trente lois en matière de sécurité et
durcissant les peines depuis 2002". Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice communiste, en avait dénombré 23.
Melcalex, blogueur politique, en avait, lui, répertorié 17. Dans la petite anthologie des lois sécuritaires que j’avais
compilée pour les Big Brother Awards en 2008, j’en avais décortiqué 12.

En se plongeant dans les archives de l’Assemblée, du Sénat, ainsi que dans les dossiers, très complets, de
vie-publique.fr, l’équipe d’OWNI en a pour sa part recensé 41 depuis la Loi d’orientation et de programmation pour la
sécurité intérieure (dite "loi LOPSI 1"), première mesure phare de la législature élue en juin 2002, et donc de la
décennie sécuritaire incarnée par Nicolas Sarkozy.

Le Parlement ayant adopté 402 lois depuis juin 2002, la politique sécuritaire a donc monopolisé 10% de la production
législative française, le Parlement votant, en moyenne une nouvelle loi sécuritaire tous les deux mois et demi. Et
encore, cette estimation ne mesure que le nombre de lois, pas leur importance en terme de poids politique,
symbolique, de temps d’antenne, ni le nombre des articles qu’elles ont créé, ou modifié.

Nous avons volontairement écarté les lois qui, s’inscrivant dans ce paysage sécuritaire ambiant, prenait ouvertement
le parti de la liberté sur celui de la sécurité, telle que la loi instituant un contrôleur général des lieux de privation de
liberté (qui sera, cela dit, dissous par la loi sur le Défenseur des droits en cours de débat), celles sur les juges de
proximité et le renforcement de l’équilibre de la procédure pénale, ou encore la loi portant création d’une délégation
parlementaire au renseignement.

 http://divergences.be/sites/divergences.be/local/cache-vignettes/L267xH400/1-5-09_2142-2-58d8b.jpg

Nous avons également mis de côté une bonne partie des lois visant à valider des accords passés avec des pays
étrangers, telles que la toute récente loi relative à la lutte contre la piraterie maritime, ainsi que les lois autorisant
l’approbation d’accords sécuritaires entre la France et des pays comme la Belgique, Andorre ou encore le Suriname
(mais nous avons gardé ceux passés avec la Chine, la Russie, l’Algérie et le Tadjikistan, dont les bilans, en matière
de droits de l’homme, ne sont guère reluisants).

Si nous avions compté large, le chiffre serait monté à 67 lois sécuritaires. Et puis 41, c’est bien, et cela fait de la
LOPPSI 2, fourre-tout législatif visant à lutter tout autant contre les nomades (Rroms ou non), les vendeurs à la
sauvette, filtrant le Net et consacrant la "vidéoprotection" la 42e loi sécuritaire de Nicolas Sarkozy. 42, comme la
réponse ultime à "la grande question sur la vie, l’univers et le reste"…

 http://divergences.be/sites/divergences.be/local/cache-vignettes/L219xH400/1-5-09_2452-2-0f4f6.jpg

Sarkozy, VRP des marchands d’insécurité
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On aurait tort, pour autant, de croire que cette flambée de lois sécuritaires a débuté avec l’arrivée de Nicolas Sarkozy
au ministère de l’intérieur.

Le point de bascule date en effet de 1995, avec la toute première Loi d’orientation et de programmation relative à la
sécurité (dite LOPS) de Charles Pasqua, qui consacra le "droit à la sécurité" dans son article 1 :

« La sécurité est un droit fondamental et l’une des conditions de l’exercice des libertés individuelles et collectives. »

Les "missions prioritaires assignées à la police nationale pour les années 1995 à 1999" n’avaient d’ailleurs pas grand
chose à envier aux thèmes récurrents agités ces dernières années par Nicolas Sarkozy (à l’exception, notable, de la
"grande délinquance économique et financière") :

« - lutte contre les violences urbaines, la petite délinquance et l’insécurité routière ;
– contrôle de l’immigration irrégulière et la lutte contre l’emploi des clandestins ;
– lutte contre la drogue, la criminalité organisée et la grande délinquance économique et financière ;
– protection du pays contre le terrorisme et les atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation ;
– maintien de l’ordre public. »

Charles Pasqua en profita également pour retirer le contrôle de la vidéosurveillance du périmètre de la CNIL, afin
d’en confier le développement aux préfets.

À l’époque, Nicolas Sarkozy était ministre du budget, et il attribua à la sécurité, pour les années 1995 à 1999, une
ligne de crédit de près de 17 milliards de francs (2,5 milliards d’euros).

Devenu ministre de l’intérieur, en 2002, sa première LOPSI, directement inspirée de la loi Pasqua, doubla la mise, en
attribuant 2,75 milliards d’euros à la police, et 2,8 milliards à la gendarmerie de 2003 à 2007, tout en créant 6500 de
policiers, et 7000 postes de gendarmes.

La LOPPSI 2, elle, prévoyait initialement de consacrer une enveloppe de 2,5 milliards d’euros de 2009 à 2013. Les
sénateurs tablent finalement pour un budget de 2 156 millions, soit 2,15 milliards d’euros, dont 631 millions dédié au
"saut technologique" destiné à combler la baisse du nombre de gendarmes et de policiers (voir La Loppsi kiffe grave
les nouvelles technologies).

La "défaite idéologique" du PS

L’autre point de bascule date d’octobre 1997, lorsque Jean-Pierre Chevènement, ministre de l’Intérieur socialiste,
déclara au colloque de Villepinte "Des villes sûres pour des citoyens libres" que "la sécurité est un concept de
gauche", et que Lionel Jospin le emboîta le pas, déclarant :

« Il n’y a pas de choix entre la liberté et la sécurité. Il n’y a pas de liberté possible sans la sécurité. Un Etat
démocratique ne pourrait accepter que les moyens mis en oeuvre pour assurer la sécurité soient attentatoires aux
libertés. »

Dans la foulée, Patrick Devedjian, alors député RPR des Hauts-de-Seine, se félicita des propos "sécuritaires" du
gouvernement socialiste, estimant qu’il s’agissait d’une "grande victoire idéologique" pour l’opposition d’alors (voir La
décadence sécuritaire).
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Lors de la campagne présidentielle de 1981, Pierre Mauroy, futur premier ministre socialiste, avait en effet déclaré
que "La droite dit : la première liberté, c’est la sécurité. Nous disons au contraire : la première sécurité, c’est la
liberté". De fait, le début du premier septennat de François Mitterrand s’illustra, non seulement par l’abolition de la
peine de mort, mais également par celle de la "loi anti casseurs" adoptée en 1970, puis celle de la loi sécurité et
liberté de juin 1980, considérées, alors, comme "liberticides".

Plutôt que de répliquer aux velléités sécuritaires de la droite avec un projet, et des discours, plaçant les libertés
au-dessus de la sécurité, le gouvernement Jospin enchaîna dès lors les initiatives pour border la droite sur le terrain
de l’"insécurité", lui laissant dès lors l’initiative de l’agenda politique, et lui ouvrant un boulevard idéologique.

En 1998, Jean-Pierre Chevènement enfonça ainsi le clou, à l’issue d’un conseil de sécurité intérieure où il présentait
une circulaire renforçant la lutte contre les violences urbaines, en qualifiant les jeunes délinquants de banlieue de
"petits sauvageons qui vivent dans le virtuel", avant de s’en prendre, un mois plus tard, aux "zones de non-droit" (voir
l’excellente chronologie de vie-publique.fr, d’où est tirée cette saga).

En 1999, Jean-Pierre Chevènement propose également d’enfermer les "sauvageons" dans des "centres de retenue",
et se déclare favorable à la suspension des prestations familiales afin de responsabiliser les parents des mineurs
délinquants… toutes choses associées, à tort, à des personnalités politiques de droite, mais révélatrices du
revirement sécuritaire socialiste de la fin des années 90.

À défaut de renforcer la crédibilité du parti socialiste, ce retournement de veste contribua, a contrario, à l’enfoncer.
Ainsi, et à l’annonce du recrutement de 1000 gardiens de la paix en janvier 2001, le Syndicat national des policiers
en tenue (SNPT, majoritaire) se déclara "déçu du manque d’ambition en matière de recrutement" du gouvernement.

Et ce qui n’aurait pu être qu’un bref moment d’égarement vira à la course à l’échalotte, le gouvernement Jospin se
retrouvant à multiplier les initiatives, discours et propositions de loi sécuritaires.

En juillet de la même année, le Conseil d’État valida ainsi plusieurs arrêtés municipaux instaurant des "couvre-feux"
pour les mineurs. En septembre 2001, Daniel Vaillant, ministre de l’intérieur, évoqua la notion de "co-production de
sécurité" puis, au lendemain des attentats du 11 septembre, la "dimension nouvelle" prises par les questions de
"sécurité intérieure".

En octobre, deux policiers furent tués par Jean-Claude Bonnal, braqueur multirécidiviste qui avait été libéré sous
caution alors qu’il se trouvait en détention pour un braquage sanglant. S’ensuivit toute une série de manifestations de
policiers, et la proposition, par Daniel Vaillant, de les doter de gilets pare-balles.

Pressé sur sa droite, le gouvernement socialiste tenta de raccrocher les wagons avec sa Loi sécurité quoditienne
(LSQ), adoptée dans l’urgence, aux lendemains des attentats du 11 septembre 2001, pack sécuritaire mêlant tout à
trac lutte contre le terrorisme et les nuisances sociales, et qui, la première, organisa la surveillance de l’internet, et
celle des cages d’escalier des immeubles de banlieue, deux mesures souvent associée à la droite, mais qui furent
bel et bien initiées par un gouvernement socialiste.

Considérée comme anticonstitutionnelle par ses opposants, la LSA bénéficia d’un consensus mou de la part des
parlementaires, qui refusèrent de la soumettre au contrôle du Conseil Constitutionnel. Le sénateur socialiste Michel
Dreyfus-Schmidt fit à ce titre un lapsus lourd de sous-entendus en déclarant qu’"Il y a des mesures désagréables à
prendre en urgence, mais j’espère que nous pourrons revenir à la légalité républicaine avant la fin 2003" (voir L’ère
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du soupçon).

De fait, ces mesures attentatoires aux libertés permettant les "contrôles d’identité préventifs", la réquisition des
données de connexion et donc la surveillance des utilisateurs de l’internet, et l’accès à certains fichiers dans le cadre
de la police administrative n’a eu de cesse, depuis, d’être reporté sine die.

 http://divergences.be/sites/divergences.be/local/cache-vignettes/L400xH288/_1-5-09_2362-3-fc2e4.jpg

Et l’adoption de la LSQ fut… saluée par toute une série de nouvelles manifestations de policiers réclamant
notamment un "renforcement des effectifs et une revalorisation significative des salaires"… débouchant sur un
accord prévoyant, rappelle vie-publique.fr, "une rallonge budgétaire d’environ 400 millions de francs venant s’ajouter
aux deux milliards d’augmentation dans le budget 2002 pour la police déjà négociés la semaine précédente" :

« Sur cette somme, 1,1 milliard de francs sont consacrés aux "mesures catégorielles" (augmentations de salaires et
primes). Le même jour, lors de la réunion du Conseil supérieur de la fonction militaire, Alain Richard, ministre de la
Défense, propose une série de mesures en faveur de la gendarmerie, notamment sur les droits à congés, les
indemnités pour travail supplémentaire, les augmentations d’effectifs. »

Ironie de l’histoire, cette initiative déboucha, elle aussi, sur une manifestation de gendarmes en colère (et en tenue).
Surfant sur cette mise à l’encan des problématiques sécuritaires, Jacques Chirac présenta, pour son tout premier
déplacement de campagne électoral en janvier 2002, les grandes lignes de sa politique de sécurité, axée sur
"l’impunité zéro", la création d’un grand ministère de la sécurité intérieure regroupant gendarmes et policiers, la
création de centres préventifs fermés pour les délinquants multirécidivistes et de centres éducatifs fermés pour les
mineurs condamnés.

Cherchant lui aussi à investir le thème de la lutte contre l’insécurité, Lionel Jospin déclara dans la foulée, sur TF1,
qu’il avait "péché par naïveté" en espérant que le recul du chômage entraînerait un recul de l’insécurité.

Saisissant la balle au bond, Chirac dénonça, le lendemain, "l’impunité" et la "culture de la permissivité" héritée de
mai 1968… entraînant Lionel Jospin à reprendre lui aussi le crédo de "l’impunité zéro", déplorant également une
"dérive de la permissivité".

Deux mois plus tard, Lionel Jospin était éliminé au premier tour, au profit de Jean-Marie Le Pen, ouvrant la voie à la
réélection de Jacques Chirac, et donc à la nomination de Nicolas Sarkozy au poste de ministre de l’intérieur, puis de
président de la république. La lutte contre l’insécurité avait gagné.

Comme le souligne le sociologue Laurent Mucchielli dans l’interview qu’il nous a accordé (La frénésie sécuritaire est
une "stratégie suicidaire"), "la surenchère avec la droite sur les thèmes sécuritaires était un jeu perdu d’avance" :

« En effet, la gauche ne pourra jamais se permettre les outrances de la
 droite : elle fera plus ou moins la même chose, mais dans une version plus molle. C’est donc une stratégie
suicidaire. Pour le coup, Le Pen a raison : les gens préfèrent l’original à la copie. »

Nul ne sait ce qu’il serait advenu si le parti socialiste n’avait pas cherché à concurrencer la droite en s’accaparant
ses thèmes de campagne favoris.

Mais la question reste aussi de savoir si, en prévision de la présidentielle de 2012, le parti socialiste continuera ainsi
à agiter, elle aussi, le chiffon rouge de l’"insécurité", persévérant dans cette "défaite idéologique", ou s’il se décidera
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à ne plus sacrifier nos libertés sur l’autel de la sécurité....

Post-scriptum :

Article sur http://owni.fr/2011/01/19/lois-securitaires-42-vla-les-flics/

Photos CP
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